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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 464-2019, 1er mai 2019
ConCernant la modification des conditions de mise 
en œuvre, par la ministre de la Santé et des Services 
sociaux, du projet expérimental de comparaison des 
coûts liés aux chirurgies et aux procédures sous scopie 
entre le réseau public de santé et de services sociaux et 
les cliniques Chirurgie Dix30 inc., Centre de chirurgie 
RocklandMD et Groupe Opmedic inc.

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 434 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) la ministre de la Santé et des Services 
sociaux peut, dans l’exercice des fonctions qui lui sont 
conférées par cette loi, malgré toute disposition inconci-
liable, mettre en œuvre, dans la mesure et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, tout projet expérimen-
tal concernant l’organisation des ressources humaines 
ou matérielles des établissements aux fins de favoriser 
l’organisation et la prestation intégrées des services de 
santé et des services sociaux;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de cet article 
la ministre peut, à cette fin, conclure des ententes avec des 
établissements ou avec des professionnels, sauf en ce qui 
concerne les professionnels de la santé au sens de la Loi 
sur l’assurance maladie (chapitre A-29) quant aux matières 
visées à l’article 19 de cette loi;

attendu qu’en vertu du décret numéro 384-2016 du 
11 mai 2016 le gouvernement a déterminé les conditions 
de mise en œuvre, par le ministre, du projet expérimental 
de comparaison des coûts liés aux chirurgies et aux procé-
dures sous scopie entre le réseau public de santé et de ser-
vices sociaux et les cliniques Chirurgie Dix30 inc., Centre 
de chirurgie RocklandMD et Groupe Opmedic inc.;

attendu qu’en vertu du décret numéro 737-2017 du 
4 juillet 2017 le gouvernement a modifié les conditions de 
mise en œuvre, par le ministre, du projet expérimental;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 434 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, le ministre, pour l’application de cet article, a fait 
publier à la Gazette officielle du Québec du 18 juillet 2018 
un avis de son intention de proposer au gouvernement,  
45 jours après la publication de cet avis, la modification 
des conditions applicables au projet expérimental;

attendu qu’il y a lieu de modifier de nouveau ces 
conditions;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que l’annexe du décret numéro 384-2016 du 11 mai 
2016, modifiée par le décret numéro 737-2017 du 4 juillet  
2017, relatif aux conditions de mise en œuvre, par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux, du projet 
expérimental de comparaison des coûts liés aux chirur-
gies et aux procédures sous scopie entre le réseau public 
de santé et de services sociaux et les cliniques Chirurgie 
Dix30 inc., Centre de chirurgie RocklandMD et Groupe 
Opmedic inc. soit de nouveau modifiée :

1° par le remplacement de l’article 23 par le suivant :

« 23. Les services dispensés à chacune des cliniques 
par un médecin qui détient des privilèges d’un établis-
sement qui participe au projet sont considérés être des 
services dispensés dans les installations de cet établisse-
ment pour les fins relatives à l’évaluation de leur qualité, 
y compris pour les soumettre à la compétence du conseil 
des médecins, dentistes et pharmaciens et de ses comités 
ou sous-comités en matière de contrôle et d’appréciation 
des actes médicaux qui s’y rapportent. Ils sont également 
considérés comme tels pour les fins de la rémunération 
médicale.

À la discrétion des établissements, les médecins 
pourront visiter les lieux afin de s’assurer de la qualité 
des installations physiques de chacune des cliniques. »;

2° par le remplacement, dans l’article 26, de « 16 mai 
2019 » par « 16 mai 2020 »;

que ces modifications entrent en vigueur le 1er mai 
2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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